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Article 20 : la Cour de Justice del’Union européenne
Conv 691/03

1. La Cour de justice, y compris le Tribunal de grande instance, assure le respect du présent

traité constitutionnel et le droit del’ Union.

2. Supprimeé.

3. ldem.

4. LaCour de Justice de I’ Union européenne n’ est pas compétente pour statuer al’ encontre des

décisions des Cours constitutionnelles des Etats membres.
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